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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Arrêté du ministre de l’environnement et du 
développement durable, du 8 mars 2006, portant 
approbation des cahiers des charges relatifs aux 
procédures environnementales que le maître de 
l’ouvrage ou le pétitionnaire doit respecter pour 
les catégories d’unités soumises aux cahiers des 
charges. 

Le ministre de l’environnement et du développement 

durable, 

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 

30 avril 1966, l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou 

complété et notamment la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996, 

Vu le code des eaux promulgué par la loi n° 75-16 du 31 

mars 1975, l’ensemble des textes qui l’ont modifié ou 

complété et notamment la loi n° 2001-116 du 26 novembre 

2001, 

Vu la loi n° 82-60 du 30 juin 1982, relative aux travaux 

d’établissement, à la pose et à l’exploitation des 

canalisations d’intérêts publics destinées au transport 

d’hydrocarbures gazeux, liquides ou liquéfiés telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 95-50 du 12 juin 1995, 

Vu la loi n° 88-91 du 2 août 1988, portant création 

d’une agence nationale de protection de l’environnement 

telle que modifiée par la loi 92-115 du 30 novembre 1992 et 

la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 

Vu la loi n° 89-20 du 22 février 1989, relative à 

l’exploitation des carrières, telle que complétée par la loi           

n° 98-95 du 23 novembre 1998 et par la loi n° 2000-97 du 

20 novembre 2000, 

Vu la loi n° 91-45 du 1er juillet 1991, relative aux 

produits pétroliers, 

Vu le code de l’aménagement du territoire et de 

l’urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 

novembre 1994, telle que modifié et complété par la loi n° 

2003-78 du 29 décembre 2003 et la loi n° 2005-71 du 4 

août 2005, 

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets 
et au contrôle de leur gestion et de leur élimination, 

Vu le code des hydrocarbures promulgué par la loi n° 

99-93 du 17 août 1999, telle que modifié et complété par la 

loi n° 2002-23 du 14 février 2002, 

Vu la loi n° 2001-41 du 30 janvier 2001, portant 

simplification des procédures administratives relatives aux 

autorisations délivrées par le ministère de l’environnement 

et de l’aménagement du territoire dans les domaines de sa 

compétence, notamment son article premier, 

Vu la loi n° 2005-95 du 18 octobre 2005, relative à 

l’élevage et aux produits animaux, 

Vu le décret n° 68-88 du 28 mars 1968, relatif aux 

établissements dangereux, insalubres et incommodes, 

Vu le décret n° 68-328 du 22 octobre 1968, fixant les 

règles générales d’hygiène applicables dans les entreprises 

soumises au code du travail, 

Vu le décret n° 2002-693 du 1er avril 2002, relatif aux 

conditions et aux modalités de reprise des huiles 

lubrifiantes et des filtres à huile usagés et de leur gestion, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, relatif à 

l’étude d’impact sur l’environnement et fixant les 

catégories des unités soumises à l’étude d’impact sur 

l’environnement et les catégories des unités soumises aux 

cahiers des charges et notamment son article premier, 

Vu le décret n° 2005-2933 du 1er novembre 2005, fixant 

les attributions du ministère de l’environnement et du 

développement durable. 

Arrête : 

Article unique. - Sont approuvés, les dix huit (18) 

cahiers des charges annexés au présent arrêté, relatifs aux 

mesures environnementales que le maître de l’ouvrage ou le 

pétitionnaire doit respecter pour les catégories des unités 

énumérées à l’annexe II du décret susvisé n° 2005-1991 du 

11 juillet 2005. 

Tunis, le 8 mars 2006. 

Le ministre de l'environnement 
et du développement durable 

Nadhir Hamada 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


